
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

  Notre congrès de l’ANEB, initialement prévu les 1er et 2 décembre 2020 à LYON, est reporté 

au printemps 2021. Néanmoins, il nous a semblé important de garder un temps d’échanges 

autour des principes d’organisation qui structurent la politique de l’eau en 

France, en particulier la gestion par bassin. En effet, les enjeux d’une gestion équilibrée, 

durable et intégrée de l’eau deviennent particulièrement prégnants au regard de l’impact des 

dérèglements climatiques sur la ressource et sur l’hydrodynamique, et de la réduction continue de la 

biodiversité.  

 

  Nous devons plus que jamais anticiper les évolutions, et parvenir à 

une organisation lisible, efficace et pérenne qui permette l’équité en terme d’accès à la 

ressource, la réduction des impacts négatifs des inondations et des étiages et sécheresses, un 

aménagement plus favorable à la préservation et même au développement de la biodiversité.  

 

C’est pourquoi, dans une démarche de co-construction axée sur les 

facteurs de réussites d’une politique de l’eau par bassin permettant équité, solidarité, 

développement territorial durable, l’ANEB a engagé la rédaction d’un Livre bleu qui vise à partager 

les enjeux et les leviers pour la renforcer et la pérenniser. Ce Livre bleu sera alimenté par de nombreux 

échanges, des études de gouvernance et financières, des analyses des facteurs de réussite et de la 

plus-value d’actions structurantes de bassin. Cette Assemblée générale permettra de présenter 

quelques travaux menés, en cours, ainsi que des exemples de projets qui illustrent l’intérêt d’une 

organisation par bassin. 

ASSEMBLEE GENERALE 
 

« Vers une gestion publique  
de l’eau renforcée par bassin versant »  

 
 

Mercredi 2 décembre 2020 de 14h à 16h 

 



 

 Programme des interventions  
 
 

 

GOUVERNANCE (14h – 14h30) 

 

 « Etat des lieux de la prise de compétence GEMAPI par les EPCI », Oriane CEBILE, Chargée 
de mission à l’Assemblée des Communautés de France (AdCF) ; 

 Thèse « La territorialisation de la compétence GEMAPI dans le bassin de l’Adour : entre 
volonté de générer de la solidarité territoriale autour de la gestion des cours d’eau et 
risque d’accentuer les inégalités territoriales », Aurélie DARTHOS, Directrice générale des 
services techniques à l’Institution Adour - EPTB Adour ; 

 Mise en place d’un SIG sur l’organisation par bassin en France, Catherine GREMILLET, 
Directrice de l’ANEB. 
 

FINANCEMENT (14h30 – 15h30) 

 

 « EPTB, EPAGE, syndicats mixtes de bassin et eau comme bien commun », Bernard 
BARRAQUE, Directeur de recherches CNRS émérite ; 

 Panorama et diagnostic des finances des structures intervenant sur le cycle de l’eau en 
France et étude des perspectives financières », Adrien SERRE, Consultant chez Partenaires 
Finances Locales, mission confiée par l’ANEB. 
 

 

ACTIONS DE BASSIN (15h30 – 16h) 
Quelques premiers exemples : les présentations seront faites de manière régulière dans les prochains mois.  

 

 « Observatoire de la qualité de l’eau de bassin », EPTB Sèvre-Nantaise : Jean-Paul 
BREGEON, Président et Astrid PASSEMARD-GADET, Directrice ; 

 « Projet d’Aménagement d’Intérêt Commun (PAIC) infrastructures de protection contre les 
inondations, bassin de la Loire et affluents », EPLoire, EPTB Loire :  Daniel FRECHET, 
Président (sous réserve), Jean-Claude EUDE, Directeur  

 « Des outils de mobilisation des acteurs territoriaux », SMAVD, EPTB Durance : Yves WIGT, 
Président et Christian DODDOLI, Directeur.  

 

… Echanges tout au long de la visioconférence  
 

 

 

Inscription et informations ici ! 

 

https://bassinversant.org/nature-en-ville-zan-erc-sfn-des-concepts-aux-actions-concretes-en-faveur-des-zones-humides

